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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception : / /
Dossier complet le : / /
N° d’enregistrement :

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)

       

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

Projet de réhabilitation des fonctionnalités humides d'une parcelle à l'abandon du Bois de la Veude

Communauté de communes Chinon Vienne et

2 0 0 0 4 3 0 8 1 0 0 1 0 4 7346-Communauté de communes

✔

Dupont Jean-Luc
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

     Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

     Non

4 Caractéristiques générales du projet

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

47-a (soumis à examen cas par
cas) :
Autres déboisements en vue de
la reconversion des sols [...] de
plus de 0.5 hectare.

Reconversion d'une ancienne peupleraie à l'abandon (exploitée de 1972 à 2016)
en une prairie humide historique.

Les peupliers ont été coupés en 2016 sans replantation. Une repousse
spontanée de peuplier de culture a lieu dans le milieu. ( 0.88 ha)

✔

✔

Le projet a pour but de reconvertir une zone de 0.88 hectare à l'abandon en une prairie humide fonctionnelle.

Le projet se situe sur le bord de la Veude, à Anché 37500 (parcelle ZA 462).
Cette zone se trouve proche de la confluence entre la Veude et la Vienne.

1- Suppression des rejets sur la zone (15 cm de diamètre pour les plus gros, Faible densité d'arbres). Repousse
spontanée de peuplier et de frênes
2- Passage d'un covercrop sur la parcelle ( stopper la prolifération d'orties et de rejets)
3- Passage d'un covercrop sur la parcelle ( 8 à 12 mois après)
4- Installation de clotures
5- Pâturage

Le but de ce projet est d'améliorer les fonctionnalités humides du site ( capacité d'absorption des sols)
Retrouver une flore plus appropriée pour ce type de milieu.
Permettre de trouver des prairies alluviales permettant l’accueil d'une faune plus spécifique.

Enfin, le projet se situe dans la zone Aléa 4 du PPRI.
Ce zonage encourage également l'entretien et l’éclaircissement de boisements non entretenue ainsi que le
maintien de milieu ouvert.
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 

 

 2024 :

- Accès à la parcelle.
- Ouverture du terrain par coupe des arbres sur la zone + export
- Passage d'un covercorp pour supprimer les souches

2025 :

- Passage d'un covercrop sur les repousses

- Installation de clôture pour permettre une pâture

Paturage.

Le pâturage se fera de façon occasionnel, 3 à 4 fois par an, sur des cycles courts.
Le pâturage sera absent durant les mois de cycles floraux. (Avril-Juin)

CERFA N° 13632*08
DEMANDE D'AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT
Articles L.341-3, R.341-1 et suivants du code forestier
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Défrichage 0.88 ha

ZA46 Route du bois de Veude

Anché

3 7 5 0 0

4 7 0 8 2 0 N 0 0 1 7 2 5 E

PLUI H de chinon (17 Avril 2020) - zone Naturel
PPRI val de Vienne ( Mars 2012) - A4

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet U avant /après W.

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 

✔

✔

✔

✔

✔

Parc Naturel régional Loire Anjou Touraine.
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

✔

Patrimoine mondiale de l'UNESCO : à 10 m de la zone

Prérimètre de protection des monuments historiques : 76 m² de
défrichement en contact avec la zone. ( Manoir du bois de la Veude)

✔

Inventaire des zones humides du territoire du syndicat Val de Vienne
( ex Manse étendu)
 Réalisé par la SEPANT en 2019.

✔
Plan de prévention des risques naturels prévisibles d'inondation :
Val de Vienne
Zone en aléa 4 ( document graphique 2)

✔
Approuvée en mars 2012

✔

✔ « Nappe du Cénomanien »

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
u

rc
es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 

prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  

 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ? ✔

 Le projet se situe à 600m de la zone natura 2000 oiseau :

 FR2410011 Basses vallées de la Vienne et de l'Indre

✔ Le projet se situe à 2.3 km du site du château des Bretignolles

✔

✔

✔

Excédent de bois : export hors de la zone (imposé par le PPRI)

Aucun impact

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

s
s

o
u

rc
e

s
Est-il en adéquation 
avec les ressources 

 
les équipements 
d’alimentation 

assainissement ?

M
il

ie
u

 n
a

tu
re

l

d’entraîner des 

dégradations, des 
destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 

d’avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

✔

Les travaux d'ouverture se feront en période estivale ( fin Aout/
septembre)
L'impact sur les espèces présentes seront limités au maximum.
(une seule zone de passage depuis l'extérieur de la parcelle)
Impact uniquement sur les orties, et peupliers en repousse.
L'objectif étant ici de retrouver des espèces inféodées aux milieux
humides.

✔

✔
Conversion d'une ancienne peupleraie à l'abandon en une prairie
humide fonctionnelle. Retour à l'état historique de la parcelle
(prairie).

✔

✔

Le projet est en zone inondable fort. (A4)
Les inondations offrent une plus-value à la prairie.
Le maintien d'un milieu ouvert dans la zone soumise très fortement
aux inondations permet de réduire les conséquences du risque
inondation (Zone d’expansion de crue et limite des apport solides
dans la Vienne)

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
a

n
c

e
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 
par des émissions 

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔



10 / 13

Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
at

ri
m

o
in

e/
C

ad
re

d
e 

vi
e/

P
o

p
u

la
ti

o
n

de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 
(agriculture, 

aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

✔

✔

✔

✔
Actuellement la parcelle n'a aucune activité humaine depuis 2016.

Le retour aux pratique de pâturage/fauche permettra de restituer une
activité agroécologique sur cette zone de friche ( rejet de peuplier de
culture).

✔
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 

 
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

Afin de limiter au maximum l'impact sur les autres espèces ou les impacts involontaire, les mesures suivantes
seront prises:

- Réalisation des travaux courant de l'été ou début de l'automne,
- Minimisation des allers-retours
- Stockage des matériaux en dehors de la zone
- Stockage des engins en dehors de la zone
- Approvisionnement des engins en carburant en dehors de la zone
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7 Auto-évaluation (facultatif)
 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 

avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 

 
Non : le projet a pour but d'améliorer la biodiversité et les fonctionnalités du milieu humide dans une zone
actuellement très dégradée.

Actuellement, la parcelle est envahie d'orties et de repousse de peupliers.

✔

✔

✔

✔

✔
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

✔

✔

Dupont

Jean Luc

Président de la communauté de communes

Cinais

1 3 0 5 2 0 2 4




